
 

   

 

 

 

 

Vous avez passé un concours académique. Lors de votre inscription au CRPE, vous avez fait des vœux 
de département. En fonction de votre rang au concours et de ces vœux, vous allez être affecté dans un 
département.  

Première chose à savoir : Chaque département et chaque IA-DASEN (Inspecteur d’Académie) 
reste maître et gère ses règles d’affectation de stagiaires dans son département. 

Si vous êtes affectés sur le département des Hautes-Pyrénées : 

 
- Vous serez à mi-temps en formation à l’ESPE de Tarbes – 57, avenue d’Azereix – Tarbes (sauf 
situation exceptionnelle) et à mi-temps en classe.  

- Votre parcours de formation à l’ESPE dépendra de votre parcours actuel (déjà titulaire d’un M2, en 
cours de MEEF, parent de 3 enfants ...). 

Concernant les affectations dans les écoles : 

- Dès que les résultats du concours seront envoyés par le rectorat à la DSDEN des hautes 
Pyrénées, les lauréats affectés dans les Hautes Pyrénées, recevront de l’administration un 
courriel précisant les modalités d’affectation sur les écoles.  

Accueil des lauréats le 11 juillet. Le matin à la DSDEN et après-midi à l’ESPE. Nous vous 
rencontrerons l’après-midi.  

Dans les Hautes Pyrénées, l’affectation des stagiaires (PES) se fait selon les critères suivants : 
1 - S’il y a des stagiaires en prolongation ou en redoublement, ils sont affectés en premier. 
2 - Pour les lauréats 2019 quel que soit le type de concours (CRPE externe, le 2nd concours interne et 
3e concours) c’est le rang du concours qui est retenu. 
 

NB : en cas de situation particulière (familiale, médicale…) le SE-Unsa des hautes Pyrénées conseille 
de contacter en amont les services de la DSDEN des Hautes Pyrénées afin de présenter les éléments 
spécifiques à la situation. 

 
 

 
L’administration a réservé des postes pour les futurs stagiaires qui seront affectés dans les Hautes 
Pyrénées.  

 
Vous trouverez ci-dessous une liste provisoire transmise par l’administration. 

Mon affectation  
dans les Hautes-

Pyrénées 
dép. 65 



 

 
 

Nous sommes à votre disposition pour tout complément d’information : 

 

Pour toute situation particulière, vous pouvez évidemment nous contacter directement 
au 05.62.36.75.16 ou 65@se-unsa.org 

 
      

 A bientôt !    

François Sterna  et  Loli Talavera      

mailto:65@se-unsa.org

